
Le Comité permanent des droits de la personne et de 
la condition des personnes handicapées

a l’honneur de présenter son

SIXIÈME RAPPORT

Conformément au mandat conféré par l’alinéa 108(3)b) du Règlement, le Comité a 
étudié la question du transport des personnes handicapées, incluant certaines parties du 
rapport de la Commission d’examen de la Loi sur les transports nationaux, La 
concurrence dans les transports - Regard sur la politique et la législation, ainsi que 
d’autres aspects du transport des personnes handicapées, et a convenu de faire rapport 
de ce qui suit :
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